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Ce débat d’orientation budgétaire 2026, sera le dernier de la mandature 
actuelle. Le mandat budgétaire et financier a été marqué par la mise en place 
d’un pacte fiscal et financier ambitieux en termes de programmes 
d’investissement, de reversements aux communes et d’équilibres financiers. 
(24,5 M€ de dotations aux fonctionnement versés aux communes sur la période 
2020-2025 ; 45 M€ d’investissement ; 21M€ de stock de dette fin 2025). La 
dynamique fiscale est moindre qu’auparavant (2,56% / an en moyenne) et la 
capacité d’autofinancement, même si elle est restée au-dessus des objectifs du 
pacte, s’est contractée en fin de mandat. 
 





 

 Le contexte budgétaire national de cette année reste incertain, en 
l’absence notamment de projet de loi de finances de l’Etat. 

 Les ressources du budget de l’Etat dédiées aux Collectivités Territoriales 
vont certainement diminuer. 

 La conjoncture économique et financière nationale reste peu favorable 
aux collectivités locales, avec une baisse de collecte de la TVA sur la 
consommation, une hausse des taux d’intérêts des emprunts (4%) et un 
poids de la fiscalité directe en baisse significative (35%) par rapport à 
l’ensemble du panier fiscal. 

 

 
Sur le mandat, 1/3 des dépenses d’investissements sont concentrés sur l’année 
2025 et si on prend l’année 24 + 25 on arrive à 55% !  

 



 Du côté du budget d’investissement en dépenses, le montant des 
réalisations sera beaucoup plus fort qu’en 2024 (ex. 7M€ sur le prog 
voiries/voies douces), qui était déjà une année « record » (10M€ en 24).  

 On va atteindre certainement les 8M€ sur le pôle voirie/voie douces, les 3 
M€ sur le pôle territoire et les 4,5M€ sur le pôle bâtiments, rien qu’en 2025. 

 

 

 En 2025, du côté du fonctionnement, on observe un autofinancement en 
baisse sensible, en raison essentiellement : 

De l’épargne de gestion en baisse sous la contrainte de dépenses 
d’entretiens en hausse (>2M€ sur les voiries-bâtiments) et  

Des annuités d’emprunt en augmentation, à la suite des emprunts récents 
(6M€ d’emprunts en 2024 + 8M€ en 2025 + utilisation de la ligne de trésorerie 
en 2025). 

Même si du côté des recettes de fonctionnement la collecte est stable, 
l’accélération des dépenses créée des tensions dans la trésorerie de la 
CCVG en fin d’année budgétaire. 

 

 On constate en 2025 des montants de dépenses globalement à la hausse 
et des recettes stables, ceci dans toutes les compétences.  

 Par effet d’entrainement, les résultats obtenus par rapport aux objectifs 
initiaux du pacte fiscal et financier seront modifiés, que ce soit au niveau 
de l’endettement, des reversements et de l’autofinancement. 

 



 
Dans le financement des investissements sur ce mandat, l’emprunt prend 
une place importante, surtout concernant les années 2024 et 2025. L’encours 
de dette au 31/12 de l’exercice dépassera légèrement les 20M€ inscrits dans 
l’objectif du pacte financier et fiscal. 

 
L’encours de dette est complètement sécurisé, mais les contrats prévoient 
des indemnités en cas de réaménagement ou de remboursement anticipé. 
Certaines seront en notre faveur (primes), d’autres en coût (pénalités). 

 



 
Le budget 2026 en section de fonctionnement prévoit une stabilité des 
recettes et des dépenses de gestion (budget d’attente) en lien avec le PLF 
2026 non définitif. Des ajustements seront à faire certainement avec le future 
Loi de Finances. 

 

 
Du côté des investissements, on prévoit en dépenses uniquement les projets 
en cours et les AP/CP prévus en 2026. Aucun nouveau projet n’est ajouté à 
ce budget primitif. Du côté des recettes, l’emprunt prévu à 5,5M€ sera ajusté 
en fonction des concours, des participations, des subventions à percevoir et 
du niveau d’autofinancement 2026 réel. 



 
Sur les principales dépenses de fonctionnement, l’AC inscrite au pacte 
financier et fiscal sera du même ordre qu’en 2025. 

 
Concernant la DSC 2026, aucune Commune ne recevra moins que l’an 
dernier. Ce mécanisme de garantie affiche un montant total de 4,73M€. La 
répartition entre Communes restera quasi inchangée par rapport à 2025. 

 



 
L’analyse financière rétrospective met en avant des soldes de gestion 
robustes, avec un niveau d’autofinancement en baisse mais qui se maintient 
au niveau de l’épargne de gestion (solde primaire) à un montant important. 

Les orientations budgétaires 2026, basée sur l’exercice 2025 et les 
discussions budgétaires au niveau du Parlement, permettent d’envisager les 
options suivantes : 

Une baisse du FCTVA sur le poste entretien voirie (-100K€), 

Une baisse du budget voirie entretien (-500K€) et une hausse des 
prélèvements sur recettes (+250K€ de dilico) en fonctionnement. 

Une stabilité des dépenses de personnel,  

Un maintien de l’AC, DSC et autres reversements TEOM, TS, Gemapi. 

Un maintien des recettes fiscales (CFE, TFB), mais avec de grosses 
incertitudes sur les compensations de fiscalité (compensat° CVAE+TH), 

Une annuité de dette de 1,8M€ (+1M€ / à 2023), qui fait chuter 
l’autofinancement prévisionnel à 1,5M€ (3,1M€ en 2024). 

Un programme d’investissement, a minima, de 8,8M€, basé sur les 
opérations en cours (voiries, PLH, aménagt, economie,…). 

Concernant la prospective financière sur le prochain mandat, elle met en avant 
des équilibres budgétaires solides et résilients. 
Dans l’hypothèse où il n’y aurait pas de transferts de compétence 
supplémentaires et à masse salariale stable, indexée sur l’inflation. 
En prenant un scénario de PPI de 40M€, on maintient un niveau 
d’autofinancement net conséquent chaque année. 
L’endettement serait limité à +10M€, la pression fiscale inchangée et on 
maintiendrait des reversements aux communes élevés, notamment une DSC > 
4,5M€. 

 



 
La prospective financière du prochain mandat, basée sur l’exercice 2025 
permet d’observer: 

Un maintien, puis une hausse de l’épargne de gestion en 2027, basée sur 
une stabilité des dépenses de gestion et des reversements et d’une fiscalité 
à adapter selon la conjoncture budgétaire et financière du moment. 

D’autre part sur la constance des bases de la fiscalité & des dotations de 
fonctionnement ou de compensation perçues chaque année. 

Une baisse de l’autofinancement progressive liée à l’endettement et aux 
annuités de remboursements des futurs emprunts, 

Un PPI à 40M€ établit sur les besoins actuels. 

 
Ce PPI serait composé entres-autres de programmes ambitieux : 
Le PLH 3 pour 600K€ par an 
Du bâtiment « tiers lieu économique » à Brignais, de la réhabilitation de la MJC 
à Chaponost, du Boulodrome à Montagny,… 
De la voirie communautaire (3M€ par an) 
D’aménagements fonciers économiques (Moninsable 2, Les 7 chemins, 
Proform,…) 

Au final, pour financer ce PPI, la CCVG garderait des marges de manœuvres 
stratégiques pour pouvoir assurer les équilibres des budgets à venir s’il y’a lieu.  

Comme par exemple une pression fiscale très basse (taxe foncière à 1,5%). 
Un endettement peu élevé et une solvabilité (capacité de remboursement de la 
dette) rassurante.  
Notons que notre part de charges fixes (salaires, frais de gestion,…) dans le 
budget total est faible également, pour pouvoir assurer un rééquilibrage 
ponctuel par la baisse des charges variables non obligatoires. 

 

 



 
 

 
 


